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1.1. OBJET DE LA REVISION SIMPLIFIEE 

 
L’élaboration du Plan d’Occupation des Sols (POS) de la commune de Coupvray a été 
approuvée le 26 juin  1987.  
 
Par la suite, le POS a fait l’objet d’une première révision approuvée le 18 février 1989 puis 
d’une modification en date du 4 mai 1990, puis d’une seconde révision approuvée le 6 juillet 
1994 et d’une modification en date du 26 mars 2003. 
La procédure de révision du POS et transformation en Plan Local d’Urbanisme (PLU) est 
actuellement en cours. 
 
Dans l’attente de la finalisation de cette procédure de PLU, la municipalité souhaite dans le 
cadre du POS en vigueur poursuivre localement la densification de l’urbanisation afin de 
contribuer au développement de l’habitat en zone urbaine. 
 
Or, il s’avère que sur une partie du secteur UBa de la rue des marais, dans l’optique de 
pouvoir étendre la constructibilité, il est nécessaire de supprimer un morceau d’espace boisé 
classé.  
C’est pourquoi il est nécessaire de réaliser une révision simplifiée du POS dont l’objet vise la 
suppression d’un morceau d’espace boisé classé aux fins d’étendre légèrement la zone 
constructible en secteur UBa. 
 
 
 
Le Comité Syndical du Syndicat d’Agglomération Nouvelle (SAN) du Val d’Europe a lancé 
cette procédure de révision simplifiée du POS par délibération du 02 juillet 2009. 
 
 
 
 
Conformément à l’article L.123-19 du Code de l’Urbanisme, la présente révision simplifiée 
du POS ne comporte pas de graves risques de nuisance et ne porte pas atteinte à l’économie 
générale du POS approuvé. 
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1.2. ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIO-ECONOMIQUES SUR LE  
TERRITOIRE DU PROJET DE REVISION SIMPLIFIEE 

 
Le territoire du projet de révision simplifiée du POS est situé au sein de l’urbanisation 
actuelle de la commune et plus précisément dans le secteur UBa entre la rue des Marais et la 
voie ferrée Paris-Strasbourg (voir plan page 7). 
 
 
Cet espace correspond aux extensions pavillonnaires qui se sont développées progressivement 
autour du bourg ancien de Coupvray, dans la partie du Bas du Village, entre le canal de 
Meaux à Chalifert et la voie ferrée. 
 

      
 
 
A l’intérieur du triangle constitué par la rue des Marais, la voie ferrée et la rue du pont de Try, 
l’occupation du sol est constituée par de l’habitat. En outre, un lotissement est en cours de 
réalisation dans un espace libre à l’intérieur de ce triangle affirmant davantage la vocation 
d’habitat de cet espace. 
 
Seule, la présence d’un petit espace boisé classé résiduel en limite de la voie ferrée 
accompagne l’habitat et jouxte le lotissement en cours. Cet espace boisé pas entretenu 
présente une qualité paysagère et environnementale faible.  
 

 
Lotissement en cours de réalisation et à droite l’espace boisé classé concerné 
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Il n’y a pas d’autres enjeux environnementaux réglementaires au sein du territoire de projet de 
révision simplifiée du POS. 
 
 
Ainsi, les enjeux sur ce territoire de projet sont avant tout socio-économiques par la 
prédominance de la vocation d’habitat et la volonté d’y poursuivre une certaine forme de 
densification.  
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1.3. PRESENTATION ET JUSTIFICATIONS DU PROJET DE REVISIO N 
SIMPLIFIEE 

 
La municipalité souhaite poursuivre le développement urbain de la commune à l’intérieur de 
la zone urbanisée actuelle, dans le souci d’éviter l’étalement urbain et la consommation 
d’espace, afin d’offrir de nouvelles opportunités en matière de développement de l’offre de 
logement. 
 
Dans cette optique, il est nécessaire localement, sur une partie du secteur UBa de la rue des 
marais, de réduire légèrement l’espace boisé classé existant sur cette zone urbaine (voir plans 
pages 7 et 8).  
 
Par le biais de cette réduction de l’espace boisé classé, la zone réellement constructible en 
secteur UBa sera étendue d’environ 2000 m2 et permettra d’accueillir de nouveaux 
logements. En outre, ces nouveaux logements viendront en cohérence conforter l’opération de 
lotissement en cours de réalisation située en continuité de cet espace constructible. 
�

1.3.1. - Textes applicables. 

Article L. 123-19 du Code de l’Urbanisme 

« Les plans d'occupation des sols approuvés avant l'entrée en vigueur de la loi n° 2000-1208 
du 13 décembre 2000 précitée ont les mêmes effets que les plans locaux d'urbanisme. Ils sont 
soumis au régime juridique des plans locaux d'urbanisme défini par les articles L.123-1-1 à 
L.123-18. Les dispositions de l'article L.123-1, dans leur rédaction antérieure à cette loi, leur 
demeurent applicables.  

Ils peuvent faire l'objet :  

«…… ». 

« D'une révision simplifiée selon les modalités définies par le neuvième alinéa de l'article L. 
123-13, si cette révision est approuvée avant le 1er janvier 2010 sous réserve, lorsque le plan 
répond aux conditions définies par le 4° de l'article L.121-10 , de l'application de la 
procédure prévue aux articles L.121-11 et suivants, et si elle a pour seul objet la réalisation 
d'une construction ou d'une opération, à caractère public ou privé, présentant un intérêt 
général notamment pour la commune ou toute autre collectivité, ou la rectification d'une 
erreur matérielle. L'opération mentionnée à la phrase précédente peut également consister 
en un projet d'extension des zones constructibles qui ne porte pas atteinte à l'économie 
générale du plan d'occupation des sols et ne comporte pas de graves risques de    nuisance ; 
en cas d'annulation contentieuse du plan local d'urbanisme, l'ancien plan d'occupation des 
sols peut faire l'objet de révisions simplifiées pendant le délai de deux ans suivant la décision 
du juge devenue définitive ». 

 
 
 



Plan d’Occupation des Sols  de Coupvray – Révision simplifiée 

Rapport de présentation 6 

Art. R. 123-21-1 du Code de l’Urbanisme 

« Lorsqu'il décide d'engager une procédure de révision simplifiée en application du huitième 
alinéa de l'article L. 123-13, le maire ou le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent saisit le conseil municipal ou l'organe délibérant de 
l'établissement public qui délibère sur les objectifs poursuivis et les modalités de la 
concertation conformément à l'article L. 300-2. 

Le débat prévu à l'article L. 123-9 peut avoir lieu au cours de la même séance lorsque la 
révision implique de changer les orientations du projet d'aménagement et de développement 
durable. 

L'examen conjoint des personnes publiques associées a lieu, à l'initiative du maire ou du 
président de l'établissement public, avant l'ouverture de l'enquête publique. Lorsqu'une 
association mentionnée à l'article L. 121-5 demande à être consulté, son président adresse la 
demande au maire ou au président de l'établissement public. 

Le projet de révision simplifiée, accompagné du procès-verbal de la réunion d'examen 
conjoint, est soumis à l'enquête publique par le maire ou par le président de l'établissement 
public dans les formes prévues par les articles R.123-7 à R.123-23 du code de 
l'environnement. Le maire ou le président de l'établissement public exerce les compétences 
attribuées au préfet par les articles R. 123-7, R. 123-8, R. 123-13, R. 123-14, R. 123-18 et R. 
123-20 à R. 123-23 de ce code. 

 
La délibération qui approuve la révision du plan local d'urbanisme peut simultanément tirer 
le bilan de la concertation organisée en application du sixième alinéa de l'article L. 300-2 ». 
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EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE AVANT RÉVISION SIMPLIFIÉE  
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EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE RÉVISÉ 
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2.1. PERIMETRE DE LA REVISION SIMPLIFIEE DU POS 

Le périmètre de la révision simplifiée correspond à une partie du secteur UBa au POS 
approuvé, située au droit de la rue des marais (voir plan page 7).  

2.2. LE ZONAGE  

Le zonage n’est pas modifié en ce qui concerne ses limites puisque le secteur UBa conserve 
intégralement son périmètre. 
La seule évolution concerne la suppression d’une partie (environ 2000 m2) de l’espace boisé 
classé sur ce secteur UBa (voir plan page 8). 

2.3. AUTRES PIECES 

 
Le projet de révision simplifiée du POS comporte les pièces suivantes : 
 
- un rapport de présentation de la révision simplifiée (objet du présent dossier), 
- le plan de zonage (pièce 3.2), 
 
Les autres pièces du POS approuvé restent inchangées. 
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Le projet de révision simplifiée du POS n’intervient dans aucune ZNIEFF (Zone naturelle 
d’intérêt écologique, faunistique et floristique), ZICO (zone d’intérêt pour la conservation des 
oiseaux), ENS (espace naturel sensible) ou autres protections réglementaires au titre de 
l’environnement. 
 
Cependant, dans le cadre de la mise en œuvre de la révision simplifiée du POS, on peut 
considérer que la suppression partielle d’un espace boisé classé en secteur UBa constitue une 
incidence sur le milieu naturel. 
 
 
Néanmoins, il est important de considérer les points suivants : 
 
 

�  L’espace boisé concerné est un espace résiduel en milieu urbanisé, en limite de la voie 
ferrée, pas entretenu et de faible intérêt sur le plan de la qualité paysagère et des sujets 
présents 

 
�  La partie de l’espace boisé classé située le long de la voie ferrée est conservée et 

permet ainsi de maintenir un espace tampon végétalisé entre la voie ferrée et l’espace 
constructible et par conséquent d’atténuer les effets éventuels liés aux nuisances 
(visuelles, bruit) générées par cette infrastructure 

 
�  Le choix de poursuivre le développement de l’urbanisation dans les zones déjà 

urbanisées permet de limiter les déplacements motorisés (et donc la pollution et les 
nuisances) et d’éviter l’étalement urbain et donc des incidences plus conséquentes sur 
l’environnement 

 
�  Enfin, l’article UB13 du règlement du POS impose, dans le cadre d’une autorisation 

de construire, des plantations sur les espaces libres non bâtis et non occupés par des 
aires de stationnement ; ainsi, la suppression partielle de l’espace boisé classé sera 
compensée par ces nouvelles plantations. 

 
 
 
 
 
 
  


